
 

Conseil Régional de l’Ordre des Médecins de Ghardaïa 

(Ghardaïa – Laghouat – Ouargla – Tamanrasset – Illizi) 

Organisme régi par la loi 90-17 du  31 juillet 1990 et de Décret exécutif N° 92-276 du 26 juillet 1992 

 

 

 

Inscription à l'ordre 

 Un extrait d'acte de naissance. 

 Un certificat de nationalité ou copie de  CNI légalisée. 

 Un extrait du casier judiciaire. 

 Six photos d'identité. 

 Une copie conforme du diplôme de docteur en médecine  et tout 

document justifiant la spécialité. 

 Une attestation de travail. 

 Un  cv depuis le début des études médicales, disponible au niveau de nos 

structures. 

 Une attestation sur l'honneur de non inscription à un ordre des médecins 

étranger , légalisée à l'apc. 

 Cotisations annuelles de 1500,00 da (médecins privés et spécialistes), 

1000,00 da (médecins généralistes publics). 

 


